
 

Etats membres de l’UE : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 

Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suède.  
Etats membres de l’EEE : Islande, Liechtenstein, Norvège. 

 
 

DROITS D’INSCRIPTION DIFFÉRENCIÉS ANNÉE UNIVERSITAIRE 22-23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

                   

 

 

 

 

Je suis un étudiant international 

ressortissant d’un pays …. 

Extra-communautaire 
Communautaire *, 

y compris Andorre, Monaco, Suisse 

 

 

 
Avec le statut de … 

- Résident français 
- Rattaché à un foyer fiscal en 
France > 2 ans 
- Réfugié 
- Boursier du gouvernement 
français ou bourse ambassade 
- Membre d'une famille d'un 
citoyen de l’UE/EEE/Suisse 
- Doctorant, HDR 
- Étudiant en programme 
d'échange international 
prévoyant une exonération 
totale ou partielle du 
paiement des droits 
d’inscription. 
- Étudiant CPGE 
- Étudiant inscrit dans l’ES 
français depuis 18-19 sans 
interruption. 
- Ressortissant québécois 

Etudiant en 

International Master of 

Agricultural Sciences 

(IMAS) 

Inscrit à AU depuis 

2019-2020  

Inscrit dans l’enseignement 

supérieur depuis 19-20 dans 

un autre établissement ou 

pour la 1ère fois à partir de la 

rentrée 2022-2023 

A la rentrée 2022-2023 

étudiant admis dans le 

niveau supérieur (sans 

changement de cycle), 

redoublant  

JE NE PAYE PAS LES DROITS 

D’INSCRIPTION DIFFÉRENCIÉS 

JE DOIS PAYER LES DROITS 

D’INSCRIPTION DIFFÉRENCIÉS 

A la rentrée 2022-2023 

étudiant changeant de cycle 

(licence → master)  

 


